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Un avenant de révision peut programmer l’extinction 
d’un accord collectif de branche 
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La Cour de cassation valide l’avenant de « révision-extinction », qui consiste à 
mettre fin à un accord de branche. 
 
Elle pose toutefois comme condition qu’un autre accord prenne aussitôt le relais, 
afin d’éviter un vide conventionnel. 
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